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ôIntroduction 

1. Le requérant, ancien fonctionnaire de la Mission de lôOrganisation des Nations 

Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO), 

conteste la décision prise par lôAdministration, dans le cadre dôune restructuration, de 

ne pas renouveler son engagement de durée déterminée après le 30 juin 2018. La 

demande a été initialement déposée au greffe de Nairobi le 12 septembre 2018. 

2. Le 16 novembre 2018, lôaffaire a été transférée au greffe de New York, la juge 

soussignée étant saisie le 20 janvier 2020. 

3. Par les motifs qui suivent, le Tribunal conclut que la requête nôest pas recevable. 

Faits 

4. Le requérant a rejoint la MONUSCO en 2010 ; à la date de sa cessation de 

service, le 30 juin 2018, il était assistant chargé du désarmement, de la démobilisation 

et de la réintégration. 

5. Par mémorandum du 7 mai 2018, le requérant a été informé que, le projet de 

budget pour lôexercice du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019 prévoyant la suppression de 

304 postes, un examen comparatif serait mené pour tous les membres du personnel de 

son unité et du même titre fonctionnel. 

6. Par un mémorandum daté du 31 mai 2018, le requérant a été informé quôil 

faisait partie des membres du personnel désignés à lôissue de lôexamen comparatif 

comme concernés par la réduction des effectifs et que, par conséquent, son engagement 

ne serait pas prolongé au-delà du 30 juin 2018. 

7. Par mémorandum du 1er juin 2018, lôAdministration a signifié au requérant que ô

service, le 
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8. Le 2 juillet 2018, le requérant a demandé un contrôle hiérarchique. Il faisait 

grief à lôexamen comparatif dôêtre entaché de « partialité ou dôirrégularités de 

procédure » et dôun « manque de transparence et dôéquité ». 

9. Le contrôle hiérarchique, achevé le 31 juillet 2018, a confirmé la décision de 

ne pas prolonger lôengagement de durée déterminée, au motif que lôadministration était 

fondée à décider de ne pas prolonger les engagements du personnel de la MONUSCO 
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14. En vertu de la disposition 11.2 a) du Règlement du personnel, tout fonctionnaire 

souhaitant contester une décision administrative doit dôabord demander de soumettre 

la décision en cause à un contrôle hiérarchique, sous réserve de la disposition 11.2 b). 

Lôexception prévue dans cette disposition ne sôapplique pas en lôespèce. 

15. Au titre de lôarticle 8.1 de son Statut, le Tribunal du contentieux administratif 

peut uniquement connaître dôune décision administrative si le ou la fonctionnaire en a 

préalablement demandé le contrôle hiérarchique dans les cas où ce contrôle est requis. 

Comme il ressort de lôarrêt rendu par le Tribunal dôappel en lôaffaire Aliko 

2015-UNAT-540 (par. 38), le Tribunal du contentieux administratif nôest pas 

compétent pour examiner les moyens qui nôont pas été soulevés dans la demande de 

contrôle hiérarchique. 

16. Étant donné que, dans sa requête, le requérant fait uniquement grief à 

lôAdministration de ne pas avoir respecté un préavis de trois mois avant la cessation, 

quôil a méconnu ce moyen dans sa demande de contrôle hiérarchique et que la décision 

issde


